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L'hon. M. HANSON: Vraiment? C'est
question d'opinion et l'honorable député a
peut-être raison; mais le cas se présente où
une entreprise privée s'est développée par les
efforts de toute la vie d'un homme qui s'est
consacré uniquement à exploiter ce seul do-
mane.

M. GRAY: Si je ne me trompe, nous avons
oublié le million et demi pour nous occuper
du fondateur de l'entreprise qui a accumulé
cette fortune.

L'hon. M. HANSON: J'ai déjà exprimé ma
façon de voir à cet égard. C'est-à-dire que
pour permettre ce prélèvement sur le capi-
tal,-essentiellenent, c'est de cela qu'il s'a-
git.-il faut liquider l'entreprise.

L'hon. M. ILSLEY: Ce n'est pas neces-
saire. Dans Plusieurs cas. les intéressés émet-
traient des obligations, obtiendraient du pîu-
blic l'argent necessaire à l'acquitiement du
droit de succession et l'entreprise resterait
entre les mains de la famille.

L'hon. M. HANSON: Si je comprends
bien, la réponse du ministre équivaut à dire
que si ces gens ne peuvent emprunter les
fonds des banques, ils les emprunteront du
public au moyen d'une émuission d'obliga-
tions?

L'ion. M. ILSLEY: Oui.

L'hon. M. HANSON: Puis, que -c pro-
duit-il? Supposons, comme la chose est déjà

arrivée m a connaissance, qu'un second dé-

cès survienue dans les douze 1p'rocizain s incis
et que le million de dollars un tuestion soit
frappé d'un nouvel impôt dans le simest re
suivant. tii'est-il advenu du million de dol-
lIais? L'E tat il a obtenu la majeure Partie.

M. GRAY: Il n'en va pas ainsi de la
moyenne des successions.

1Lon. M. HANSON: Non. Je mentionne
la chose en passant, va sans dire, et c'est une
peiée tque' j'ai exprimée lors de l'étude de
la résolution. Ce qui m'a incité à le faire,
ct -t qu'au Nouiveau-Brunswick on tient

compte les mutations répétées, le lieutenant-
gouvernuor ei conseil exerçant un pouvoir
di<irétionnaite à cet égard. Il n'est pas dérai-
sonnobl deP ré(lamer l'insertion de la même
disposition danr le bill. Cela n'est peut-être
pa i't-age 'ourait dani tout le pays, m ais
dut moin din la Petite province du Nouveau-
BSriisuwick on a invisail cet aspect de la ques-
tion afin (iu lu fiSc ne dévore pas entièrement
l Ihéitae-. Cu n'est pas une demande dé-
rtisona ble. Je n'in-iste pas.

L'iIe de la situai on que créera l'impo-
sitioi du doubles droits successoraux nous
portc incvitableme nt à nous demander si la
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mesure ne constitue pas une nouvelle et peut,
être décisive menace au principe de libre
entreprise dont nous avons joui sous le régi-
me capitaliste. J'avoue que je suis resté éton-
né d'entendre le ministre déclarer que ces
droits ne sont pas imposés pour la durée de
la guerre. Qu'on ne s'y méprenne pas, le
ministre veut qu'ils soient un des éléments
permanents de notre régime fiscal, cette inno-
vation ne sera-t-elle pas peut-être un obstacle
insurmontable à l'entreprise libre? Pourquoi
les gens se lanceraient-ils dans les affaires et
courraient-ils les risques inhérents à ces entre-
prises, s'ils savent que les gouvernements, non
pas un mais deux et peut-être trois, prélève-
ront à leur décès une part fort importante
de leurs biens les plus réalisables? C'est une
question que les honorables députés feraient
bien de peser.

M. MARTIN: Les provinces pourraiient se
voir obligées d'abandonner ce domaine.

M. BLACKMORE: Elles ne s'en trouve-
ront pas mieux.

L'hon. M. HANSON: Je n'engagerai pas
le discussion avec l'honorable représentant de

Letlihbridge; je m'en tiendrai à l'hypothèse.
J'ai songé. comme plusieurs honorables dépu-
tés sans doute, que le ministre . envahi ce
domaine dans l'intention, dirai-je, de forcer
les provinces i l'abandonner. Il fait un geste
I néégatiniais je suis sûr qu'en son

for intérieur le ministre est d'avis qu'on ne
devrait prélever etu'un seul impôt. Cette théo-
rie a été prônée dans le rapport Sirois; c'était
uine dles parties di rapport que j'approuvais
et l'un les points qui aurait pu, à mon avis,
être disîuté en janvier dernier. Toutefois,
conmne on a refusé d'étudier le rapport. aucune
entente n'ia pu (tr concle et voici que l'on
déclare maintinant ait peuple canadien que
dorénax ant le fédéral et les provinces impo-
seront des droits successoraux. J'ignore com-
tient les provinces accueilleront cette propo-

sition, mais je crois qu'il y aura des protesta-
tions de la part dt Québec, qui tire des
revinus très considérables de cet impôt. Si
ie- rensignements sont exacts, une très forte

partie des droits successoraux perçus par le
Québee sert. jusqu'à un certaiin point du
mîîoins, à acquitter le coût ules services sociaux
et je ne crois pas que la province renonce
voionti-rs à ce ttc source de resvcni. A moins
que la conStitutiont <le notre pays ne soit mn-
difiée, on ne saurait assurément la contraindre
à y renoncer.

L'Iion. M. ILSLEY: Nous ne lui demandons
pa.s d'y renoncer.

L'hion. M. IANSON: Je le sais, mais j'es-
imtaie qui ant d s'ivntuirer dans cette voie

le ministre aurait dû e-sayer de conclure une


